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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2017-12-13-004

arrêté approbation PPI BA 125 Istres
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

SERVICE INTERMINISTÉRIEL RÉGIONAL MARSEILLE, LE 13 DÉC 2017
DES AFFAIRES CIVILES ET ÉCONOMIQUES
DE DÉFENSE ET DE LA PROTECTION CIVILE

REF. N° 000909

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT APPROBATION DU PLAN PARTICULIER D’INTERVENTION (PPI) DE
LA BASE AERIENNE 125 D’ISTRES

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D’AZUR,
PRÉFET DU DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le code de l’environnement et notamment le titre I du livre V ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les titres III et IV du livre VII, en particulier les
articles L.731-3, R.731-1 à R.731-10, L.741-6, R 741-18 et suivants ;

VU  l’arrêté  du  27  novembre  2003  relatif  à  l’organisation  du  ministère  de  la  défense  pour

l’exploitation des systèmes nucléaires militaires et des installations nucléaires de base secrètes dans

les domaines de la sécurité nucléaire ;

VU l’arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte ;

VU  l’arrêté  du  20  novembre  2009  relatif  aux  niveaux  d’intervention  en  situation  d’urgence

radiologique ;

VU  la  directive  générale  interministérielle  relative  à  la  planification  de  défense  et  de  sécurité

nationale n° 320/SGDSN/PSE/PSN du 11 juin 2015 ;

VU l'étude de danger ;

VU l’avis des maires des communes d’Istres, Saint-Martin-de-Crau et Fos-sur-Mer ;

VU l’avis de l’exploitant de la Base Aérienne 125 d’Istres ;

VU les observations recueillies lors de la procédure réglementaire de consultation du public du 23 
octobre au 23 novembre 2017 ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet.

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Le plan particulier d’intervention de la Base aérienne 125 d’Istres annexé au présent
arrêté  est  approuvé.  Il  s’intègre  au  dispositif  ORSEC  des  Bouches-du-Rhône.
L'arrêté du 26 décembre 2012 est abrogé.

ARTICLE  2  :  Les  communes  d’Istres,  Saint-Martin-de-Crau  et  Fos-sur-Mer situées  dans  le
périmètre PPI doivent élaborer ou tenir à jour un plan communal de sauvegarde
conformément  aux  dispositions  des  articles  R.731-1  et  suivants  du  Code  de  la
sécurité intérieure.
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ARTICLE  3  :  Les  modalités  d’alerte  des  populations  concernées  sont  définies  dans  le  plan
particulier d’intervention annexé au présent arrêté.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication.

ARTICLE 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet, directeur de cabinet, les sous-
préfets  de  l'arrondissement  d’Istres  et  d’Arles,  le  colonel  commandant  la  Base
aérienne 125 d’Istres, les maires d’Istres, Saint-Martin-de-Crau et Fos-sur-Mer et
l’ensemble des services et organismes mentionnés dans la mise en œuvre du plan
particulier d’intervention sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Le 13 décembre 2017

   
    Le Préfet

signé

Pierre DARTOUT
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2017-12-11-101

ARRETE DELEGATION DE SIGNATURE SGZDS 
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2017-12-22-001

Arrêté interpréfectoral du 22 novembre 2017 portant

autorisation temporaire d'une prise d'eau en Durance

Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-12-22-001 - Arrêté interpréfectoral du 22 novembre 2017
portant autorisation temporaire d'une prise d'eau en Durance 52



PRÉFET DE VAUCLUSE PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction départementale
des territoires

Service eau, environnement et forêts
Affaire suivie par : Laurence VIRGILLE

Téléphone : 04 88 17 82 40
Courriel :

laurence.virgille@vaucluse.gouv.fr

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL
du 22 novembre 2017

portant autorisation temporaire d’une prise d’eau
en Durance

Le préfet de Vaucluse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

La préfète déléguée à l’égalité des chances,
Chargée de l’administration du département des

Bouches-du-Rhône

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L211-1, L241-1 à L241-6 et
R214-1 à R214-56 ;

VU le code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles
L2122-1 à 2122-4, L2124-7 et L2124-8, L2125-2 à L2125-7 et R2125-7 à R2125-11 ;

VU l’arrêté  interpréfectoral  du 9 et  17 juillet  1976 portant  autorisation  temporaire
d’une prise d’eau en Durance ;

VU l’arrêté interpréfectoral du 13 mai 1980 portant autorisation temporaire d’une prise
d’eau en Durance ;

VU le décret du 22 juillet 1982 concédant au syndicat mixte d’aménagement de la
vallée de la Durance, l’exploitation de la Durance dans sa section comprise entre le
barrage de Cadarache à l’amont et le viaduc de Barbentane à l’aval ;

VU le cahier des charges de concession annexé au décret susvisé, et notamment son
article 12 ;

Le courrier doit être adressé à M. le Préfet sous forme impersonnelle
Préfecture de Vaucluse 84905 AVIGNON CEDEX 09 - Téléphone 04 88 17 84 84 - Télécopie 04 90 86 20 76 - Internet : www.vaucluse.gouv.fr 
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VU  la  charte  d’aménagement  de  la  vallée  de  la  Durance,  approuvée  par  arrêté
interpréfectoral du 10 janvier 1985 ;

VU le courrier du préfet de Vaucluse en date du 2 septembre 2013 mettant en demeure
le syndicat Durance Luberon de déposer un dossier de régularisation d’autorisation de
la prise d’eau en Durance ;

VU le récépissé de déclaration du 15 février 2016 concernant la régularisation de la
prise d’eau sur la Durance, rendu par la DDT de Vaucluse ;

VU l’avis  du 22 février 2016 rendu par l’hydrogéologue agréé du département  de
Vaucluse ;

VU la  demande  d’autorisation  d’occupation  temporaire  du  domaine  public  fluvial,
envoyé par courrier du 30 mars 2017 du syndicat Durance Luberon ;

VU  l’avis  du  directeur  général  de  la  délégation  départementale  de  Vaucluse  de
l’agence régionale de santé en date du 2 mai 2017 ;

VU l’avis  de  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région PACA en date du 11 mai 2017 ;

VU l’avis du président du syndicat mixte d’aménagement de la vallée de la Durance en
date du 15 mai 2017 ;

VU l’avis  du directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer des  Bouches-du-
Rhône en date du 18 mai 2017 ;

VU l’avis de la directrice départementale des territoires du Vaucluse en date du 2 juin
2017 ;

VU le décret du 28 juillet 2017 publié au journal officiel du 29 juillet 2017 portant
nomination de Monsieur Jean-Christophe MORAUD en qualité de préfet de Vaucluse ;

VU le  décret  du  9  août  2017 publié  au  journal  officiel  du  10  août  2017 portant
nomination de Madame Marie-Emmanuelle ASSIDON en qualité de préfète déléguée
à l’égalité des chances auprès du préfet des Bouches-du-Rhône ;

CONSIDÉRANT que le dossier présenté vise à régulariser la prise d’eau actuellement
utilisée  et  expose  les  mesures  de  protection  et  de  surveillance  préconisées  par
l’hydrogéologue agréé du département de Vaucluse ;

CONSIDÉRANT  que  le  syndicat  Durance  Luberon  envisage  la  réalisation  d’un
nouveau champ captant dans un horizon de 5 à 10 ans dans le but de diversifier son
approvisionnement ;

2/6

Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2017-12-22-001 - Arrêté interpréfectoral du 22 novembre 2017
portant autorisation temporaire d'une prise d'eau en Durance 54



CONSIDÉRANT que l’installation existante et projetée comporte une prise d’eau sur
le domaine public fluvial de l’État concédé au syndicat mixte d’aménagement de la
vallée de la Durance, et qu’il y a lieu, par suite, d’imposer une redevance au profit de
ce dernier ;

SUR proposition des secrétaires généraux des préfectures de Vaucluse et des Bouches-
du-Rhône.

A R R Ê T E N T

ARTICLE 1ER : objet de l’autorisation.
Le syndicat Durance Luberon, 299 rue Louis Turcan, 84120 PERTUIS, est autorisé à
occuper aux fins de sa demande, le secteur défini dans le présent arrêté et appartenant
au domaine public fluvial de la Durance concédé au syndicat mixte d’aménagement de
la vallée de la Durance.
Le dit secteur est situé sur les communes de Pertuis et de Meyrargues.

La  présente  autorisation  est  délivrée  aux  clauses  et  aux  conditions  prévues  par  le
présent arrêté.

ARTICLE 2 : caractéristique de l’autorisation.
La présente autorisation est délivrée en vue de poursuivre l’exploitation d’une prise
d’eau. Toute utilisation par le permissionnaire autre que celle prévue au présent article
est interdite.
Cet usage reste soumis à tous les règlements ou lois existants ou à venir en la matière.
Il devra également se conformer aux prescriptions de la Charte d’Aménagement de la
Durance approuvée par arrêté interpréfectoral du 10 janvier 1985.

L’emprise de l’autorisation comprend l’ouvrage et ses accès.

ARTICLE 3 : caractéristique de l’ouvrage.
La prise d’eau est située dans le lit de la Durance, sur la commune de Meyrargues, à
100 mètres en aval du pont de la RD 956, aux coordonnées Lambert 93 :
X : 901199,38 m    Y : 6288411,05 m

L’ouvrage de prise d’eau existant est constitué de :
-   deux pompes  immergées  implantées  côté  amont  au bout  de  la  digue barrant  la
Durance à 100 mètre à l’aval du pont de la RD956 et laissant passer l’eau côté rive
gauche.  Les  pompes  sont  équipées  d’une  crépine,  le  débit  nominal  est  de
320 m³/heure.
-  une canalisation en fonte D.N 200mm qui refoule les eaux pompées vers la station
de traitement située en bordure rive droite de la Durance.
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Sous réserve de l’obtention des autorisations relevant de la réglementation sur l’eau,
l’ouvrage projeté en vue d’augmenter le débit à 720 m³/heure sera modifié par :
- le remplacement de la conduite de refoulement en DN 200 mm par une conduite en
DN 300 mm.
- le remplacement des pompes actuelles par trois pompes fonctionnant en deux pompes
parallèle et une pompe de secours.

ARTICLE 4 : durée de l’autorisation.
La  présente  autorisation  est  accordée  pour  une  durée  de  5  ans,  à  compter  de  la
notification du présent arrêté.

L’occupation ou l’utilisation du domaine public ne peut être que temporaire.
La présente autorisation est précaire et révocable et l’État se réserve le droit de la
modifier ou de la révoquer à tout moment, sans indemnité.

ARTICLE 5 : redevance.
Le permissionnaire versera chaque année en un seul terme avant le 31 janvier, à la
caisse de Monsieur le Payeur Départemental de Vaucluse, Receveur du syndicat mixte,
une redevance annuelle de 31 536 € (valeur au 1er janvier 2017).
Ce  montant  est  défini  de  la  façon  suivante :  volume  d’eau  potentiel  pouvant  être
ponctionné  par  le  syndicat  (sur  la  base  de  720  mètres  cubes  par  heure  soit
720x24x365, soit 6 307 200 mètres cubes par an), avec un montant de 0,005€ le mètre
cube soit 31 536€ par an, sur la base des chiffres mentionnés.

La révision des conditions financières peut intervenir à l’expiration de chaque période
fixée pour le paiement de la redevance. La nouvelle redevance entrera en vigueur un
mois  après  le  jour  où  elle  aura  été  notifiée  au  permissionnaire,  en  application  du
R2125-3 du code général de la propriété des personnes publiques.

ARTICLE 6 : conditions de l’autorisation.
Le permissionnaire devra maintenir en bon état d’entretien l’ouvrage autorisé ; il sera
responsable de tous les dommages qui pourront être causés au domaine public fluvial,
à ses dépendances et aux tiers du fait des installations autorisées par le présent arrêté.

Le permissionnaire sera soumis aux lois et règlements existants ou à venir au titre de
l’environnement et de la propriété des personnes publiques.

Le permissionnaire supportera les servitudes passives, apparentes ou non apparentes,
continues ou discontinues, ou susceptibles de gréver le secteur dont il  s’agit,  à ses
frais, risques et périls et profitera, le cas échéant, des servitudes actives.
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Les agents du syndicat mixte d’aménagement de la vallée de la Durance (SMAVD), de
la  direction  départementale  des  territoires  de  Vaucluse  et  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône chargés de la police
des eaux, devront avoir le libre accès au secteur, afin d’assurer les missions qui leur
ont été confiées.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La  présente  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  prise  en  charge  par  le
pétitionnaire  des  charges  supplémentaires  induites  pour  le  concessionnaire  du
Domaine Public Fluvial, le SMAVD. Ce dernier fera part de l’effectivité de cette prise
en  charge  à  l’autorité  en  charge  de  la  délivrance  de  l’autorisation  d’occupation
temporaire et signalera tout manquement ou absence de respect du principe de prise en
charge par le pétitionnaire.
À cet effet, une convention entre le syndicat Durance Luberon et le SMAVD fixera la
nature  et  l’enveloppe  estimative  des  dépenses  concernées,  ces  dernières  ayant  le
caractère de dépenses obligatoires.

ARTICLE 7 : publication et mise à disposition.
Le présent arrêté sera  tenu à la disposition du public et publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture de Vaucluse.
Il  fera  l’objet  d’un  affichage  dans  les  mairies  concernées  pendant  un  mois :
Meyrargues et Pertuis.

ARTICLE 8 : délai et voie de recours.
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal
Administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 9 : exécution et transmission.
Les secrétaires généraux des préfectures de Vaucluse et des Bouches-du-Rhône ;
Les sous-préfets d’Apt et d’Aix-en-Provence ;
Les maires de Pertuis et de Meyrargues ;
La directrice départementale des territoires de Vaucluse ;
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;
Le président du syndicat mixte d’aménagement de la vallée de la Durance ;
Le président du syndicat Durance Luberon ;
sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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Le présent arrêté sera transmis en copie :
- à la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région PACA 
-  au  directeur  général  de  la  délégation  départementale  de  Vaucluse  de  l’agence
régionale de santé

AVIGNON, le 22 novembre 2017 MARSEILLE, le 7 novembre 2017

Le Préfet Pour le Préfet
SIGNÉ et par délégation
Jean-Christophe MORAUD La Secrétaire Générale Adjointe

SIGNÉ
Maxime AHRWEILLER
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